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LISTE V — (CANADA) 

Taux de base 
Numéro Toux de 

Désignation des produits 	 (Toux 
du torii 	 consolidotton appliqué)   

Aliments, n.d., pour animaux et volailles, et leurs ingrédients, n.d.: 

6921-2 	Autres que ce qui suit, ne contenant pas de produits de la laiterie  	5 p.c. 	En fr. 

6922-2 	Sons, remoulages et recoupes, ne contenant pas de produits de la laiterie 	5 p.c. 	En fr. 

6923-2 	Pulpe de betteraves séchée, ne contenant pas de produits de la laiterie 	10 p.c. 	4 p.c. 

6924-2 	Radicelles de malt et grains de brasserie ou de distillerie, ne contenant 
pas de produits de la laiterie  	5 p.c. 	En fr. 

6925-2 	Bractées de grains, ne contenant pas de produits de la  laiterie  	5 p.c. 	En fr. 

6926-2 	Criblures de graine de lin, ne contenant pas de produits de la laiterie 	. . .  	5 p.c. 	En fr. 

6927-2 	Criblures, n.d., ne contenant pas de produits de la laiterie  	5 p.c. 	En fr. 

6928-2 	Sous-produits de la mouture des céréales, aliments mélangés et ingrédients, 
ne contenant pas de produits de la laiterie  	5 p.c. 	En fr. 

6929-2 	Farine de luzerne ou de graminées, ne contenant pas de produits de la 
laiterie  	20 p.c. 	10 p.c. 	1 

7120-1 	Pommes de terre de semence destinées à la propagation, sous réserve des 
règlements que le Ministre peut établir 	 les cent livres 	371/4 c. 	35 c. 

Graines fourragères, n.d., en paquets de plus d'une livre chacun: 

7313-1 	Graines mélangées pour gazon 	  la livre 	11/4 c. 	En fr. 

7615-1 	Graines de prairie, de plantes à racines potagères, de jardin et autres, en 
paquets d'une livre ou moins chacun  	15 p.c. 	9 p.c. 


